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REVUE MILITAIRE SUISSE
ffllV Annee. N° 9. 17 Seplembre 1889

Rassemblement de tronpes de 1889 IHe et Ve divisionsl.

i

Direction des manceuvres.
Ordre n° 3.

1. Les manoeuvres de la 111° division contre la Ve s'execu-
teront conformement aux prescriptions de Ylnstruction sur
le service des troupes suisses en campagne, notamment du
chapitre VII, ä celles de la IV" partie du Reglement d'exercice
d'infanterie (Ecole de regiment et de brigade) et ä celles de
l'instruction pour les Etats-majors des corps de troupes
combines.

2. Ayant la certitude qne MM les divisionnaires veilleront
ä la stricte et complete application des prescriptions
reglementaires susmentionnees, je n'ai ä y ajouter que les indications

speciales ci-apres :

3. Les manoeuvres devant avoir lieu sans aucune entente
prealable entre les deux divisions aux prises ni entre l'une
d'elles et la Direction des manoeuvres, celle-ci se bornera
dans la regle ä emettre chaque jour, ä chaeune des deux
divisions, deux ordres : Tun donnant, de la part de la Direction,
la Situation generale des Operations ä la fin de l'action, avec
le rayon des cantonnements et la ligne des avant-postes (ligne
des sentinelles exterieures) de chaque division ; l'autre or-
donnant, de la part du quartier-general de chaeune des armees
belligörantes, les mouvements pour le lendemain.

4. Si la Direction doit intervenir en outre pour ramener
ou maintenir l'action dans les limites du programme general,
eile le fera au moyen d'ordres d'armee supplementaires,
bases sur des suppositions strategiques ou tactiques.

5. Ces suppositions pourront etre, le cas echeant, accen-
tuees par des renforts de diverses armes marques.

6. Les fanions qui marqueront ces renforts se distingueront
comme suit:

Un fanion (losange gris-brun) porte par un fantassin,
representera un bataillon.

1 Voir notre num&ro d'aoüt.
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Un fanion (losange bleu) porte par un cavalier, representera
un escadron de dragons.

Un fanion (losange rouge) avec une piöce d'artillerie (ä
fournir par le parc de la III0 division) representera une
batterie.

7. Chaque batterie d'artillerie montrera, au moyen de
drapeaux, sur quelle arme et dans quelle direction eile fait feu.

Pour le feu sur Tinfanterie eile elevera un drapeau blanc.
Pour le feu sur la cavalerie eile elevera un drapeau rouge.
Pour le feu sur Tartillerie eile n'elevera aucun drapeau.
8. Dans leurs engagements les unes contre les autres, les

diverses armes observeront les regles ci-apres quant aux
distances :

Les charges de cavalerie contre Tinfanterie ou contre la
cavalerie ainsi que les assauts de Tinfanterie devront s'arreter
ä 20 metres de l'adversaire.

Les feux de Tinfanterie et de Tartillerie seront apprecies,
dans chaque cas, selon les circonstances.

9. Lors de l'intervention des juges de camp leur prononce,
soit pour suspendre momentanement un engagement local,
soit pour declarer un corps hors de combat ou passe ä la
reserve, a la valeur d'un ordre superieur.

10. I! ne sera pas fait de prisonniers
Si un grand melange de troupes ou une Situation anormale

venait äse produire, la manoeuvre serait momentanement in-
terrompue sur le signal « La Retraite » emanant du Directeur
des manceuvres.

11. Seront consideres comme impraticables les terrains
encore couverts de cultures de valeur, tels que jardins, plan-
tages, champs d'avoine, pepinieres, etc. Les dommages qu'on
y causerait resteraient ä la charge des fauteurs (art. 281, 1er

alinea, du Reglement d'administration).
12. Est aussi considere comme terrain interdit ä la circulation

des troupes, sauf des patrouilles de decouverte et d'ex-
ploratlon, la zone comprise entre les avant-postes de nuit.

Ordre n° 4.

Sont annonces pour suivre les manceuvres, les officiers
etrangers ci-apres :

Allemagne : M. v. Funke, Ulanen-Rittmeister, attache militaire

ä la Legation imperiale d'Allemagne, ä Berne.
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Angleterre: M. le colonel d'etat-major general E. Bell et
M. le lieut.-colonel d'artillerie N.-L. Walford.

France : M. le colonel Ollivier, commandant le 97" regiment
d'infanterie de ligne et M. le lieut.-colonel d'Heilly, attache
militaire ä TAmbassade de France, ä Berne.

Italie: M. le colonel d'etat-major Mazzitelli.
Russie: M. le colonel ä l'etat-major de Berteis, attache

militaire ä la Legation imperiale de Russie, ä Berne.
Le capitaine d'etat-major Ringier a ete designe pour

aecompagner les officiers etrangers.
Les troupes rendront les honneurs dus au grade de ces

officiers, lesquels sont expressement recommandes aux bons
offices et ä la courtoisie de tous les partieipants aux manceuvres.

Ordre n° 5.

Le chef du Departement militaire suisse, M. le Conseiller
federal colonel Hauser, passera Tinspection des deux divisions
et des corps de landwehr adjoints le jeudi 12 septembre clans
la plaine ä l'ouest de Bätterkinden.

L'inspection commencera ä 9 heures du matin.

A. La Parade.
1. Les corps de troupes seront prets pour l'inspection ä

8 h. 45, en tenue de campagne et dans la formation indiquee
par le Croquis pour la parade.

2. Ne prendront pas part ä Tinspection :

les compagnies d'administration,
les fourgons d'etat-major, les voitures de bagages et

d'approvisionnement des differents corps.
3. Pour se rendre sur la place d'inspection les corps de la

IIP Division utiliseront les routes de Schalunen et de Lim-
pach, ceux de la V° les routes de Kibberg-Bad et de Krailigen.

4. Les bataillons d'infanterie seront formes en colonne double

par pelotons (meme nombre de files) ä 10 pas.
Les unites des autres armes seront formees suivant leurs

prescriptions reglementaires, sans toutefois depasser l'espace
prevu par le cc Croquis pour la parade ».

5. Les chefs de pelotons se placeront ä 2 pas seulement
devant leurs subdivisions.

Les commandants des unites se tiendront ä Taile droite
ä la hauteur des chefs de pelotons; il en sera de meme pour
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les commandants des corps de troupes combines, qui auront
leurs etats-majors derriere eux.

Les commandants de division seuls se tiendront devant le
front de leurs divisions.

6. Les fanfares seront reunies, dans l'infanterie et dans la
cavalerie par regiment, dans Tartillerie par brigade, et placees
ä la droite des etats-majors.

7. Les pionniers d'infanterie seront reunis par regiment et
places derriere la fanfare, sur l'alignement du second peloton.

8. A l'approche de l'inspecteur et pendantqu'il passe
devant le front, les corps de troupes sont, Tun apres l'autre,
mis dans la position cc en parade », aux sons de la marche au
drapeau.

Des que l'inspecteur a depasse un corps, sa fanfare cesse
de jouer et la troupe est mise au repos.

B. Le DdftU.

9. Des que l'inspecteur aura parcouru les deux lignes, les

corps se formeront pour le defile, savoir :

Tinfanterie en colonne serree par peloton, ä 10 pas,
la cavalerie en colonne par peloton,
Tartillerie en colonne par batterie,
les autres troupes suivant ia formation prescrite pour ie

defile par leurs reglements.
10. Le defile commencera par Taile droite de la premiere

ligne de la IIP division, en suivant la ligne A B du Croquis
pour la parade. Les corps de troupes se suivront comme l'in-
dique le Graphique du defile.

11. A cet effet les corps gagneront successivement, par la
marche ordinaire, le point initial A, d'oü, apres une courte
halte avec alignement, ils commenceront le defile.

12. Les distances indiquees au graphique sont celles
comprises entre les corps de troupes eux-memes.

Les etats-majors se placeront devant leurs corps, avec 10

pas de distance de la troupe ä l'etat-major, et d'un etat-major
ä l'autre (les commandants au premier rang, les officiers de
leur etat-major au deuxieme rang).

Les commandants de division seuls saluent l'inspecteur et
se portent aupres de lui.

13. Les fanfares de chaque corps se tiennent ä Taile gauche,

alignees sur l'etat-major.
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En face de l'inspecteur elles s'arretent. Apres le defile, elles
cessent de jouer et suivent leur corps.

Les fanfares d'artillerie par contre auront ä s'arreter aussi

pendant le passage du train de combat III et du train de
combat et du lazareth V; de meme les tambours du (genie
s'arreteront pendant le passage du lazareth III.

14. Les pionniers d'infanterie defileront en tete de leur
regiment.

15. Apres le defile les regiments de cavalerie et les brigades
d'artillerie (sans le parc) se rendront encore une fois au point
initial A, en suivant ä 500 m. la queue de la Ve division; ils
defileront une seconde fois, au trot.

16. Immediatement apres le defile, et sans arret ni
changement de formation, les corps gagneront les places de
rassemblement dösignees ä l'avance par les etats-majors des
divisions comme suit: pour les corps de la IIP division dans

l'espace compris entre les routes Bätterkinden - Schalunen et
Bätterkinden - Limpach; pour ceux de la Ve division, sur le
Krailigenfeld.

Des l'arrivee des corps sur ces places de rassemblement,
les commandants de division en disposeront, sans autre
ordre, pour le rapatriement.

Notice. — Le 12 septembre chaque division enveria ä la sortie
ouest de Bätterkinden :

deux officieis de Tötat-major de division, les adjudants des corps
de troupes combines et un detachement de guides (1 officier, 3 sous-
officiers, 10 hommes), pour se tenir ä la disposition de Tötat-major
de la direction des manoeuvres des 6 h. 30 du matin.

Utzenstorf, le 4 septembre 1889.

Le Directeur des manceuvres :

Lecomte,
colonel - divisionnaire.

II

Ordre general de la 111° division.

I. Repartition des troupes, soit « ordre de bataille

(Yoir le tableau Joint ä notre numero de ce jour.)
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II. Etat des voitures et attelages.

COBPS

I. Etats-majors.
Etat-major ile division
2 Etat-maj. brig. inf,
4 » 2 reg. »

4 > > > j
1 > i brig. art.

2. Infanterie.
13 bataillons.

3. Cavalerie.
3 escadrons.

4. Artillerie.
a) Artil. de campagne

b) Parc de division.

2 colonnes

5. Bataillon du

genie.
a) Etat-major du bat
b) Cie de sapeurs.

c) Cie de pontonniers

d) Ci0 de pionniers.

VOITURES

2
2
4
4

_1
_13

Iß
5

13
20

57

3

3

_G

36
36

o
fi
fi

12
6

108

fourgons
>

>

chariots pionniers inf
fourgon

demi-caissons
fourgons de bataillon.
chars a bagages

> a approvisionn

forges de campagne,
avec cuisine roulante
chars a approvisionn.

pieces
caissons
chariots de batterie
foi ges de campagne..
fourgons de batterie..
chars k approvisionn
cuisines roulantes

13 demi-caissons d'inf.
2 chars ii approvisionn
6 caissons d'artillerie
6 pieces de rechange.
2 forges de campagne
2 chariots du parc.
2 fourgons du parc.
1 chariot d'outils d'art
1 > d'artificiers..
1 demi-caisson de caval

36

1 fourgon
2 chariots do sapeurs
1 char a approvisionn..
1 chariot de pontonn..
1 forge de campagne..

12 (qualre) unites cie ponts
1 char a approvisionn..
4 (une) unites de telegr..
1 char ä approvisionn..

95

CHEVAUX
(le trait de seile Total

4
4
8

16

Ol

2i;
15
26
52

119"

12

6

IS

216
1-11

24
24
12
24

444 1 120

2(1

4
24
24

8
8 —
4 i —
4 | —
4 i —
2 ' —

108" 40

4
fi

12
16
2

40

2(i
15
26
52

TUT

12

6

T8

5G4

148

¦2

8
•2

4
4

48
2

14
2

12 98

OBSERVATIONS

du bat. du train in i

du parc de division.

chevaux mis x
disposition par le bat.
du train III ii.

ITn fourgon de chacun

des bat. 25, 28,
31, 3-1 et du bat. de
carab.
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CORPS

6. Lazaret
de campagne.

4 ambulances.

7. Compagnie
d'administration.

8. Poste campagne

VOITURES

4
-1.

7t

2

15

fourgons d'ambulance
voitures a blesses..
chars a approvisionn
cuisines roulantes..

8 chariots a outils
1 fourgon

20 chars ä approvisionn
chevaux de reserve

13 voitures k couvertures
42

1 fourgon postal..

CHEVAUX
de trait d» seile Total

16
8
8
2_

40
10
26

"76~ 15

3ü

91

OBSERVATIONS

/ sans attelage
V Berne.

attelage du parc
de division.

R EC A PITÜLATION
CORPS

1. Etats-majors
2. Infanterie
3. Cavalerie
4. Artillerie : Batteries

j Parc de division.
5. Bataillon du genie
6. Lazaret de campagne
7. Compagnie d'administration
8. Poste de campagne

Nombre de

voitures

13
57

6
.1.08

36
25
14
42

1

302

CHEVAUX
de trait de seile Total

31
119

18
444
108
86
81
76

2

921

120
-10

12
5

15

198

40
119

18

564
148
98
39
91

2

7Ti9

0B8BRVATIOK8

Sur le nombre sont fournis :

Chevaui de trait Chev. de seile Total

Par le train de ligne:
Infanterie
Cavalerie

Par l'artillerie:
Pour les batteries

> le parc de division
> les etats-maj., chariots de pionniers
» le fourgon postal

Par le bataillon du train :

Pour les etats-majors
Genie
Lazaret de campagne
Colonne d'administration

Les chevaux de seile des etats-majors et de
dans ces chiffr

119
18

444
108

18
2

572

16
86
84
76

212
92l

l'artillerie ne
es.

187

120
10

6

12
5

15

198

sont pas

137

732

250

1119

compris
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III. Programme gönöral ct emploi du temps.

Les troupes entrent au cours preparatoire comme il est dit dans-
les tableaux d'ecoles; le train sanitaire k Belp.

Dimanche
Mardi,

Mercredi,

1er septembre
3

4 »

Culte en plein air, jour de repos.
Manreuvres de regiments par brigade, avec

adjonction de cavalerie.
Id.

Jeudi,

Vendredi,

5 >

6

Manceuvres de brigade contre brigade aveo
adjonction d'armes speciales et d'une
ambulance par brigade.

Idem. Ensuite dislocation d'apres l'ordre de
division.

Samedi, 7 > Premier exercice de division contre division.
Dimanche 8 Jour de repos.
Lundi, 9 > Deuxieme exercice de division. Entree en

Mardi, 10 >

ligne du regiment de landwehr 13 (Lenz).
Troisieme exercice de division.

Mercredi, 11 Quatrieme exercice de division.
Jeudi, 12 > Inspection des IIIe et Ve divisions reunies.
Vendredi, 13 > Licenciement (comparez avec le § XVII).

IV. Dislocations dans le cours pröparatoire.

(Jusqu'au 3 septembre, comme le tableau d'ecoles.)

Corps. 4 septembre. 5 septembre. Observations]

Etat-major de la llle division Berne Berne
Compag. de guides 3. • »

Etat-major Ve brig. inf.. > > Caserne
> > 9e rög. inf.. > » »

Bataillon 25 > > &

> 26 » » »
> 27 > » »

Etat-major du 10e reg. inf Muri Muri
Bataillon 28 > >

» 29 )> »

> 30 Gümligen Gümligen
Etat-majoi- VIe brig. inf.. Münsingen Münsingen

> » lle reg. inf.. » >

Bataillon 31 > >

> 32 > >

> 33 > >

Etat-major 12e reg. inf... Worb Worb
Bataillon 34....... ö >

> 35 s >

36 > >

Bat. de carabiniers 3... Berne Richigen
Etat-major 3e reg. caval. Papiermühle ¦ Papiermühle

Escadron 7 Etabl. militaire Etabl. militaire
> 8 BolligenWegmiihle Eötriwyl BolligenWegmüble Mrswjl

9 Papiermühle, Ittitgei Papiermühle, lttingen
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Corps 4 septembre 6 septembre Observation

Etat-major ID> brig. d'art.
|Etat-major 1 THe reg. d'art.

Batterie 13

Thoune

> Ostermundigen

> Thoune

Hindelbank
»

Belp
Muri

Münsingen
Belp

>

Berne
»

Hindelbank"
Berne*

Berthoud
Belp_

avec les reg. inf.

Grosshöchstetten

Ostermundigen

/ Walkringen
> Biglen
\ Grosshöchstetten

Thoune
>

>

Berne
>

•
>

Belp
Muri

Münsingen
Belp

>

Berne
>

>

>

Berthoud
Belp

avec les reg. inf.

» 14

Etat-major2/HIereg. d'art.

16.

Etat-major3/TIIe reg. d'art.

18
Etat-major parc IIIa div..

Colonne du parc 5
> > 6

Etat-major 3e bat. genie.
Comp, de sapeurs 3.

» pontonniers 3..
» pionniers 3

Etat-major lazar. camp. III
Ambulance 11

12
14.
15

Compag. d'administr. 3..
Etat-major bat. train III.

Ie dötach. gönie
üe » administr..

Cours speciaux.
Rögiment de landwehr 13
Personnel sanit. bat. inf..
Pionniers d'infanterie..

* Train sanitaire a Belp.

V. Du commandement.

Le divisionnaire dirige le cours preparatoire d'infanterie.
Le bataillon de carabiniers sera, pendant le cours preparatoire,

place sous les ordres du chef de la Ve brigade d'infanterie.
Les cours preparatoires pour armes speciales seront commandes

par leurs commandants respectifs. Des l'entree en ligne, les

armes speciales enlrent aussi sous le commandement du divisionnaire.

VI. Direction des manceuvres. Critique.

i. La direction des manoeuvres de la Hle division contre la V*
est confies ä M. le colonel-divisionnaire Lecomte. M. le colonel
d'infanterie Isler Ini est adjoint comme chef d'etat-major.

Sont designes comme juges de camp et leurs adjudants :
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JUGES RE CAMP. AMUDANTS.

M. le col. Fahrländer. M. ie major d'etat-major gener. v. Clerk.
» Hebbel. » d'artillerie Schwab.
» Segesser. » d'infanterie Thormann.
» Boiceau. » » Courvoisier.

2. Pour les manoeuvres de division du 10 et H septembre on
adjoindra le regiment de landwehr n° 13 [Lenz) ä la llle division
et le 7e regimenl ä la Ve.

3. Le divisionnaire dirige les exercices de brigade conlre
brigade, et le commandant de brigade ceux de regiment contre
regiment.

Comme juges de camp pour les manoeuvres de brigade et de

regiment, fonetionnent l'instructeur d'arrondissement et son
remplacant.

h. A la critique assistent Ies officiers des hauts etats-majors et
les chefs de bataillon. Dans les manoeuvres de regiment et de

brigade, en outre, les adjudants de balaillon et les chefs de

compagnie, ainsi que, en general, les officiers des troupes les

plus voisines.

VII. Rapports, transmission des ordres.

1. Pour le cours preparatoire, voir l'ordre general du chef
d'arme.

2. Les rapports seront rediges d'apres les reglements de
Service et d'administratioü et specialement d'apres les instructions
imprimees donnees par le commissaire des guerres de la
division.

Les commandants de troupe sont responsables des retards que
pourraient subir, pendant les jours de manoeuvre, les rapports
journaliers et reglementaires.

3. Les rapports des veterinaires seront remis non pas, comme
auparavant, ä la poste de campagne, mais en main du veterinaire
de division.

h. Apres chaque manoeuvre, sitöt les exercices termines, les

officiers depuis le chef de bataillon, de batterie, d'escadron et
au-dessus redigeront un rapport de combat.

On y adjoindra les donnees necessaires sur Femploi de la
munition (combien de coups par fusil et par piece).

5. Le rapport au commandanl aura lieu au quartier-general de

division tous les soirs pendanl le cours preparatoire, et sitöt apres
la critique dans les manoeuvres de division.
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Y prendront part, outre l'instructeur d'arrondissement, et si

possible avec leurs adjudants:
le chef d'etat-major,
le 2° officier d'etat-major general,
le medecin de division,
le commissaire des guerres de la division,
le grand-juge,
l'ingenieur de division,
le velerinaire de division,
les 3 commandants de brigade,
le commandant du regiment de cavalerie,

» bataillon de carabiniers,
» parc,
» de la compagnie de guides,
» du bataillon du train,

les lieulenants du train des brigades d'infanterie,
6. Sur des ordres ecrits, la direction publiera des le 6 septembre

chaque jour un ordre de dislocation, de rassemblement ou
d'operation pour le jour suivant.

7. Sauf cas de force majeure, les commandants ne

communiqueront leurs ordres qu'aux officiers places immediatement
en-dessous d'eux.

Cela n'entravera pas l'execution, mais chaque commandant
aura par lä le devoir d'agir de sa propre initiative, ce qui est

necessaire au but que la haute direction a en vue.
Dans le cas d'exceplion, cite plus haut, on avertira immediatement

le porteur du grade par dessus lequel on a passe.
8. Pour donner les ordres, il est necessaire que les commandants

se choisissent un bon poste et ne l'abandonnent pas sans
necessite.

En cas de changement de position, on laissera deux hommes
quelque temps en arriere pour indiquer la nouvelle position aux
porteurs d'avis.

9. A chaque occasion on expliquera aux officiers subalternes
et aux hommes les ordres donnes et la Situation. Les idees generales

et speciales seront expliquees avant les manoeuvres si

possible ä lous les officiers.

VIII. Solde et entretien.

Ces branehes du service seront reglees par le reglement d'ad-
inistrati

division.
ministration et les instructions du commissaire des guerres de la
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Les jours d'exercice de division, 7, 10 et 11 septembre, il j
aura distribution supplementaire de 7» litre de vin et 80 gr. de
fromage.'o1-

IX. Service sanitaire.

Voir les instructions du medecin de division.
Un etablissement pour chevaux malades sera prepare le 6

septembre au Beundenfeld.

X. Dotation de munition.

a) Infanterie d'elite. Des 130 cartouches ä blanc pour fusil ä

repetition touchees par homme portant fusil, au commencement
du cours preparatoire, on destine :

au cours preparatoire 10 cartouches ä blanc
aux manoeuvres de regiment 15 »

» brigade 25 »

» division 80 »

130
En plus 10 % pour l'emploi de la reserve de munition.
b) Infanterie de landwehr. 40 cartouches par homme portant

fusü,

c) Les armes speciales apporteront aux manoeuvres de division:
cavalerie 30 cartouches par mousqueton,
artillerie 500 » par batterie,
parc de division 600 » pour l'artillerie,
et 1000 cartouches ä blanc pour fusil.

d) Bataillon du gönie et pionniers d'infanterie. hO cartouches a
blanc par fusil.

Des 80 cartouches par homme pour manceuvres de division,
12,000 seront emballees dans le caisson; le reste, emballe dans
des caisses, sera disponible jusqu'apres les manoeuvres de

brigade et sitöt apres la distribution de 20 cartouches par homme
on le remettra au parc de division.

Exercer un contröle serre sur la munition restant aux mains
des hommes.

Pour les autres exercices la munilion sera donnee successivement

aux hommes, ä l'exception de la munition de reserve qui,
emballee dans des caisses, restera ä l'arsenal de Berne et y sera
prise le 6 septembre par le parc de division.
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XI. Pionniers d'infanterie.

Les pionniers d'infanterie de chaque regiment forment un
detachement particulier sous les ordres de l'officier de pionniers.
Les pionniers du bataillon de carabiniers sont adjoints au deta-
ohement du 9B regiment.

Chaque detachement de pionniers tient sa propre comptabilite
et son menage sous la surveillance du quartier-maitre de
regiment. Le commandant du regimenl donnera ä chaque detachement

un fourrier d'infanterie surnumeraire.
Pour les dislocations, livraisons, transports de vivres, d'usten-

siles de cuisine et de couvertures de laine, les detachements seront
adjoints au 1er balaillon de chaque regiment (25, 28, 31, 34) avec

lequel ils seront directement en rapport.
Les chariots de pionniers appartiennent au train de combat

des regiments d'infanterie.

XII. Train.

i. Le train de ligne entre au service avec etat-major et hommes
Ie meme jour et touche ses voitures ä l'arsenal de Berne et les

chevaux aux ecuries militaires.
Pendant toute la duree des manceuvres de division, un char

ä deux chevaux avec attelage sera mis ä la disposition de chaque
bataillon d'infanterie par la compagnie d'administration.

2. Les dispositions de l'avis de service en campagne pour
l'organisation du train seront executees comme suit:

Train de combat I" öchelon. Les demi-caissons d'infanterie et

fourgons, chariots de reserve des batteries, chariots de pionniers
et une partie du lazaret de campagne. Commandant: le commandant

du bataillon du train.
Les subdivisions des brigades sont sous les ordres des

lieutenants du train et celles des rögimenls sous ceux des chefs de

caisson.
11° öchelon. Fourgons d'etat-major, parc de division, reste du

lazaret de campagne el train du genie. Le tout sous le commandement

du commandant du parc.
Train de bagages et d'approvisionnement I" Echelon. Cantines,

voitures ä bagages, provisions et couvertures (colonnes des

provisions). Commandant: un quartier-maitre de regiment d'apres
le choix du commissaire des guerres de la division.
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IP echelon. Train d'administration aux ordres du commandant.
de la compagnie.

3. Pour chaque caisson, fourgon, chariot ä bagages et ä

approvisionnement, les bataillons respectifs donneront chacun 1 garde
de voitures.

Au train de combat Ier echelon sont repartis par bataillon : le
sous-officier d'armement et les armuriers.

Tous les hommes commandes pour le train, y compris les
hommes de cuisine, marcheront en tenue complete ä la gauche
des fourgons sur un rang. Le service sanitaire marchera derriere
ses voitures.

Ne sont autorises a s'asseoir sur les chars que ceux qui s'y
trouvent justifies par une ordonnance du medecin. On ne prendra

que les sacs qui porteront (sur fort papier) une exemption
du medecin.

U. Les commandants sont personnellement responsables envers
le commandant de division, de l'ordre le plus parfait du train.

XIII. Bagage d'officiers.

Les jours de manoeuvres de division le bagage d'officiers sera
depose, par corps, ä la caserne de Berne, dans un local designe
ä cet effet par le commissaire des guerres de la division, et reti-
res en cas de besoin, et en tous cas avant le depart, de nouveau
par corps, par un sous-officier et ramene aux differents corps de

troupe par la compagnie d'administration.

XIV. Cartes.

Tous les officiers de la division regoivent la carte generale des

manoeuvres de division au Viooooo, la feuille Berne Viooooo et la
carte de manoeuvres ä l'echelle du 72=000.

XV. Service postal.

Pendant le cours preliminaire les lettres seront distribuöes par
les bureaux de balaillon. II sera donne aux interesses avis par
lettre des envois d'argent et des colis postaux inscrils (paquels
de plus de 2 kg. de poids, lettres recommandees avec valeur,
groups et mandats).

Pendant les manoeuvres de division tous les colis postaux seront
remis ä la compagnie d'administration, au Beundenfeld, qui les
distribuera aux troupes lorsqu'elles toucheront leurs rations.
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La direction du service postal est confiee ä M. le chef de bureau
Vollenweider, ä Berne.

XVI. Cantiniers.

1. II n'y aura qu'une voiture de cantinier par balaillon, une
pour le regiment de cavalerie et une pour la brigade d'artillerie.

2. Les cantiniers se muniront d'une permission au departement
cantonal de l'interieur visee par le commandanl de division.

3. II ne sera vendu, en fait de vivres et liquides, que ceux

que les organes des sens reconnaitront cornme de bonne qualite
et non gätes.

Les officiers sanitaires veilleront ä ce contröle.
Les marchandises mauvaises et gätees seront confisquees; en

cas de doute, elles seront provisoirement exclues de la vente.
Les eaux-de-vie de toutes sortes sont exclues de la vente; la

biere ne sera transportee qu'en bouteilles bien fermees.
h. Le chimiste cantonal est charge par le departement de

l'interieur d'analyser promptement les aliments et boissons paraissant
suspects ä la iroupe.

S. Dans la marche les cantiniers ne pourront se placer qu'avec
le train de bagage et au bivouac qu'aux endroits designes ä cet
effet par ies adjudants. La colonne est sous les ordres d'un sous-
officier d'artillerie ä cheval.

XVII. Commissaires civils et commissaires de campagne.

Comme commissaires civils ont ete nommes :

Canton de Berne : M. le conseiller d'Etat, chef du departement
militaire Gobat, ä Berne.

Canton de Soleure: M. le conseiller national Gisi, ä Bleichenberg,

pres Biberist.
D'apres l'art. 282 du reglement d'administration ont ete nommes

commissaires de campagne:
Canton de Berne : M. le capitaine Brönnimann, ä Sand.
Canton de Soleure: M. le grand conseiller Studer, ä Gunzgen.
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III. Division d'armee.

XVIII. Tableau des derniers canton-

Corps
Marche retrograde

du 12 septembre.

Etat-major de la division IH Berne
>

Etat-major de la brigade d'inf. V >

> du regiment d'inf. 9 Lyss
Bataillon 25. Büren

> 26. Messen
27. Berne, en train

> du regiment d'inf. 10. Münchenbuchsee
Bataillon 28. Berne, en train

29. Münchenbuchsee
> 30. Fraubrunnen

» de la brigade d'inf. VI Berne
» du regiment d'inf. 11 >

Bataillon 31. Gümligen, en train
32. Berne, >

» 33. Thun, >

> du regiment d'inf. 12. > >

Bataillon 34. > >

> 35. > >

36. Interlaken, >

» du rögiment d'inf. L 13. Burgdorf
Bataillon L 37. Koppigen, licenciement

> > 38. > >

> > 39. > >

Bataillon de carabiniers 3 Kirchberg
Regiment de dragons 3 Berne
Artillerie-Brigadestab lu >

Rögiment d'art. 1, batt. 13 et 14 Zollikofen
> 2, > 15 et 16 Bolligen
> 3, > 17 et 18 Papiermühle

Parc de division Burgdorf
Bataillon du gönie 3 Berne
Bataillon du train 3, I. Döt. >

> > n. > >

Lazareth de campagne >

Compagie d'administration 3 >
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Rassemblement de troupes 1889.

nement, remise et licenciement.

Licenciement
Remise

du materiel des chevau
Observations.

Sept. 14. Berne. Berne Berne
» 13. s t
> | 13. » » i
» 13. Lyss > »

¦> 13. Büren. j »

> 13. Lyss
> 13. Könitz 2 ¦ de Lyssach.
> 13. iliinchenbuchsee »

> 12. Soir. Berne

j 13. IVIiüichciibuchsee
> 13. Fraubrunnen. »

> 13. Berne. >

$ 13. ¦•»...¦ »

» 13. Gümligen » » Utzenstorf.
> 13. Berne. »

> 13. : Thun • M »

» 13. » » »

» 13. '

> 2 » « »

> 13. 5 >

a 13.
: Interlaken » » • »

» 13.
| Burgdorf. 3

>

>

13.

13.
Koppigen

;
'

> 13. »

» 13. Kirchberg § »

> 13. Berne. » «

3 13. > » »

13. » > »

> 13. » » »

i 13. 5 » »

> 14. » ¦
> 13. » > »

> 13. » » »

» 13. » » *

> 13. 1 i »

> 13.

i

r> *

'21
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Nous ajouterons encore au sujet de la remise du materiel:
4. Chaque bataillon designera un officier pour la remise du

materiel.
2. Le train de ligne des etats-majors et des bataillons d'infanterie

se rendra le 12 septembre au soir dans les cantonnements
designes, sauf les trains des bataillons expedies en chemin de

fer, qui n'iront que jusqu'ä la Station d'embarquement et y can-
tonneront.

Le 13 septembre tous les trains de ligne se rendent ä Berne

pour la remise du materiel aux etablissements militaires. Celui
des bataillons 25 et 2G en chemin de fer. Celui des autres bataillons

depuis Utzenstorf par Kirchberg et Hindelbank sous les

ordres des lieutenants du train, par brigades, sur la grande
route. Le train des bataillons 27 et 28 s'y joindra ä Hindelbank.

Les hommes de garde seront licencies ä Berne.
3. Apres l'inspection tous les chevaux de regie seront livres

ä Utzenstorf, d'oü ils seront le lendemain renvoyes aux
etablissements de la regie des chevaux. Les exceptions obligatoires
seront annoncees au veterinaire de division qui prendra des

mesures ulterieures.
4. Les tuniques, d'apres les prescriptions de l'ordre general

pour l'infanterie, seront empaquetees le 4 septembre et expediees
ä la compagnie d'administration en caserne ä Berne. De la elles
seront ramenees le 11 septembre par la compagnie d'administration

jusqu'aux places de livraison de vivres, puis ramenees par
chaque corps dans les cantonnements pour les echanger contre
la vareuse. Les vareuses seront portees ä la plus prochaine gare
el expediees pour Berne, ä l'administration des casernes, pour
autant qu'elles ne pourront etre ramenees des lieux de livraison
ä Berne par les voilures de l'adminislralion.

Berne, juillet 1889.

Le commandanl de la IIP division d'armöe:

(sig.) Feiss, colonel.

Cours de repetition de la IIIe division 1889.

Prescriptions gönerales pour le service sanitaire.

Plus une troupe est saine, plus eile est capable de se battre;
plus est grand le nombre de ses malades, et d'autant plus diminuent

les dommages qu'elle peul infliger a l'ennemi.
A cela s'ajoutent encore les pertes qu'occasionue la maladie.
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Les blessures devant l'ennemi constituent la part la plus
glorieuse des pertes d'une armee, les maladies en sont les plus tristes,
quoiqu'elles ne soient pas toujours sans gloire.

En effet, souvent une maladie nait de privations continuelles
et de manque de menagements; cependant eile peut frequemment
etre causee par bravade ou manque d'intelligence, choses que
l'on peut loutes deux combattre.

C'est pourquoi il est lout d'abord necessaire que la troupe soit
contrölee et instruite avec soin par les officiers.

Des derangements d'estomac preparent le terrain au typhus,
ä la dyssenterie et au Cholera. En outre, ils procurent par eux-
memes un epuisement premature et diminuent la faculte de marcher

et de combatlre. Chez quelques-uns ce ne sont que les suites
de la vie de soldat dont on n'a pas l'habitude. II est donc d'autant

plus mauvais de consommer des aliments aigres et gätes,
du vin et de la biere aigres ou suspects lorsqu'on n'y est pas
habitue; la biere glacee et trouble, le fruit mal mur sont fort
nuisibles et par dessus tout les exces dans le manger et dans le
boire.

Une troupe ä pied, dont les maladies ont eclairci les rangs et

empechent toute regularite dans la marche, a toujours offert un
spectacle repugnant.

Une pression de la part de la chaussure, la salete dont celle-ci
est entouree, et la sueur ont bientöt forme une matiere putride
et corrosive qui occasionne les maladies des pieds.

Contre le premier de ces maux un bon choix du soulier qui se

fait d'apres le pied et non d'apres la mode, sera efficace; pour
l'autre il suffit avant tout d'un contröle severe et de proprete.

Se baigner les pieds avec de l'eau pas trop froide, sitöt apres
l'arrivee, puis bien secher (pour les malpropres et ceux qui trans-
pirent facilement lavage des souliers ä l'interieur, puis graissage),
se frotter la plante du pied et les orteils avec de l'eau-de-vie,
mettre de la poudre contre la sueur dans les bas, les frotter avec
du savon sec, sont d'excellentes precautions; employer des pom-
mades rancissant facilement, arracher les ongles et les vessies,

couper trop profondement les cors sont des mesures inutiles et

parfois meme dangereuses.

Quand les pieds font mal, appelez le medecin.
Les cavaliers soigneront le mieux les parties meurtries, le soir,

au quartier, avec quelques compresses d'eau fraiche, et le plus
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vite sera le mieux. Eviter si possible le frottement des courroies
et des plis des vetements.

Apres avoir ainsi prevu a la marche du lendemain, ne pas
oublier que les exces de toute sorte sont surlout dangereux
lorsqu'on a en perspective de grosses fatigues. Que celui qui le peut
se rafraichisse tout le corps par un lavage abondant et se couche
de bonne heure.

Au cantonnement, oü que ce soit, enlever les souliers ou tout
au moins en defaire les attaches.

Au bivouac mettre au besoin deux paires de pantalons et chercher

ä se couvrir les pieds de paille, ecorce de sapin, etc., pour
les tenir chauds. Le feu de bivouac doit etre entretenu jusqu'au
matin. Les sous-vetements en laine, particulierement les ceintures,
sont d'un tres bon usage. Tenir sans cesse, des le debut, la place
dans la plus grande proprete, en ne satisfaisant ä ses besoins qu'en
dehors.

Avant le depart, remplir les gourdes de cafe noir auquel on
ajoutera du sucre et eventuellement du cognac ou quelque chose
de pareil.

Si la matinee est chaude, penser d'autant plus aux dangers
des insolations et chercher ä les prevenir en partant ä temps, en
observant les halles prescrites dans le reglement, ouvrant la

colonne de marche, defaisant col et cravate, en permettant de
boire un peu d'eau fraiche, mais en defendant l'eau-de-vie.

Ne pas permettre les bains de pied dans les marches.
La permission de monter en voilure et celle de se decharger

du sac ne peuvent etre justiflees que par ordonnance du medecin.
Une permission de voiture ne peut etre declaree nulle que par
des medecins militaires et apres examen prealable du porteur.

Les malades par suite de marche seront si possible mis sur les

voitures du corps ou des chars requisitionnes. Ne les envoyer aux
ambulances qu'en cas de force majeure.

Tout soldat envoye ä l'ambulance y apportera sa provision de

pain, mais laissera ses munitions ä son corps.
Bienne, le 12 aoüt 1889.

Le medecin de division de la HF division d'armöe,

(sig.) Moll.

Approuve,
Berne, 13 aoüt 1889.

Le commandant de la IIP division d'armöe,

(sig.) Feiss.
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Remarques explicatives sur le plan d'instruction pour le couis preparatoire
de l'infanterie de la IIIe division, duree du 27 aoüt ä et y compris

Ie 6 septembre 1889.

Le fait que, dans la quatrieme partie du reglement d'exercice
d'infanlerie (ecoles de regimenl el de brigade), les nouveaux
prineipes exposes pour le combat d'infanterie sont dejä enseignes

et utilises depuis deux ans dans tous les cours d'infanterie
et doivent etre conuus de la troupe, et qu'il n'y a eu aucun
changement aux reglements et ordonnances, nous permet de considerer

comme superflues les dispositions reglementeires et les directions

explicatives ä faire au plan d'instruction. Nous ne ferons

que rappeler un des avis du plan d'instruclion de l'instructeur
chef de l'infanterie, savoir : « Que les officiers etudient ä fond le

reglement pour se preparer consciencieusement au service. Les

explications qui suivent n'ont pour but que de montrer de

quelle maniere l'enseignement preparatoire pourra avancer l'education

de l'infanterie, soit pour la guerre, soit pour le service en

campagne, d'apres les nouveaux prineipes tactiques.

A. Instruction donnöe par bataillon.

1. Service interieur, 3 heures.

L'apres-midi de l'entree au service, enseignement de la tenue
militaire et des marques de respect; plus tard, theories sur la

diseipline militaire, Subordination et punitions, puis sur l'entretien

en temps de paix et en campagne (entretien en nature, chez
le bourgeois, par requisition, ration de campagne). Les deux
dernieres theories seront intercalees d'ordinaire le matin dans
Pinstruclion comme occasion de repos.

Les explications sur l'ordre du jour, l'ordre des casernes et
cantonnements ne constiluent pas un enseignement particulier,
mais elles seront donnees le jour d'entree au service, lors de la
lecture des ordres et de la prise en possession des lieux. Les
sous-officiers apprendront aux hommes ä faire leur sac et ä rou-
ler leur capote.

2. Connaissance de l'arme, 2 heures.

Entretien de l'arme dans toutes les circonstances du service,
avec examen sur la nomenclature et l'utilite de chaque piece.
Ceci se fera le jour d'arrivee apres-midi ou le dimanche suivant,
ou meme, en cas de mauvais temps, on peut le garder jusqu'ä la
fin du cours preparatoire.
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3. Ecole du soldat, 3 heures.

S'exerce par seclion : Alignement, marches de front et oblique,
— cette derniere, en particulier, depuis la place, — puis les

quarts de tour en marche, les conversions et la marche. La
formation en colonnes par files sera exercee sur la place d'exercice
ä l'occasion de la marche. Les exercices de maniement d'armes
et de salves, bon moyen d'obtenir l'attention necessaire, se feront
avec l'ecole du soldat, premiere partie, et l'ecole de la compagnie

serree.

h. Ecole de compagnie et de tirailleurs, 12 heures.

L'ecole de compagnie serree est une instruction qui convient
aux heures matinales, ä proximite des cantonnements. L'ecole
elementaire de tirailleurs, comme melhode de combat de la

compagnie, s'exercera si possible sur des places d'armes de grande
etendue. Dans l'exercice de la compagnie serree, comme plus
lard avec le bataillon serre, il faut veiller ä une grande precision

de tous les mouvements et ä une marche elegaole avec le

genou tendu. Cela produira un bon pas sans nuire ä la mobilite.
Les marches de front en colonnes serrees par pelotons et en ligne

par compagnies feront l'objet d'exercices repetes. II faut, si

l'espace le permet, prolonger ces marches de front pendant un
kilometre sans arreter, et cela en changeant du pas cadence au pas
libre. Daus ce dernier cas, l'homme isole a ä ralentir ou allonger
le pas. Si les compagnies sont sous les ordres de leurs chefs, les

changemenls de front et de formalion peuvent aussi se faire par
ralliement.

Dans l'exercice de compagnie en ordre disperse, on donnera,
outre les formes elemenlaires, une grande attention ä la direction

du feu et l'on employera frequemment dans ce but une
compagnie contre l'autre; on pourra employer jusqu'ä 10

cartouches par homme. On habituera aussi les compagnies ä remplir

rapidement, en formation de combat, c'est-ä-dire par une
longue ligne de tirailleurs, le plus grand espace possible.
Commencer dejä ä 200 melres ä courir dans l'attaque ä la bayonnette,

s'exercer dans les exercices de compagnie. Examiner la

formation en essaims profonds pour l'altaque d'une position
ennemie.

Croit-on, dans la defense, d'apres les circonstances, avoir
repousse une altaque ennemie, c'est-ä-dire garde sa position On y
restera, dejä dans l'exercice des petiles unites de troupes, «l'arme
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au pied ». Dans les grands exercices ultörieurs, on atlendra la
decision des juges de camp.

5. Ecole de balaillon, 8 heures.

Apres l'appel en armes, pour se rendre ä la place d'exercices
et en revenir lorsque l'on aura appris et exerce la formation en
colonne double avec ailes, de la colonne double par files, ainsi

que du changement de ia colonne en section ä la double colonne,
Finstruclion d'ecole de bataillon pourra etre bornee,sur la place
d'exercice meme, ä la formation des colonnes par compagnies, ä

des mouvements dans cetle formation el ä la methode de combat
du bataillon. Si le lemps le permet, on repetera la marche en
double colonne et en colonne de compagnie sur la plus grande
distance possible, et cela sans interruplion et d'un pas rapide.

Vu le lemps tres restreint, on donnera le plus d'atlention ä la

bonne execution de la derniere partie de l'attaque. Comme marche

d'attaque, on batlra et sonnera la » Berner Marsch » sur l'ordre

du divisionnaire.

ö. Service de sürete, 12 heures.

Huit heures seront employees en deux apres-midi completes;
la premiere fois un exercice de service de marche, l'autre fois le
service d'avant-postes. Le service de marche se fait le mieux par
bataillon, ou plutöl par demi-balaillons opposes l'un ä l'autre;
il faut observer que chaque compagnie fasse successivement le
service d'eclaireurs. Tandis qu'une aile du bataillon remplit le
röle d'avant-garde, soit dune troupe avancee, l'autre remplit
celui d'arriere-garde, etc. Le service de marche consiste, en se

developpant pour le combat, ä mettre en communication la

compagnie d'avant-garde et celle d'arriere-garde; de meme on exercera

le passage ä une halte süre. Dans le service d'avant-postes,
le Systeme d'opposer entre eux des bataillons ou demi-bataillons
se recommande aussi pour mener ä bien le service des patrouilles

de decouverte, qui sont une partie tres importante du service
de sürete.

Pour amener, si possible, tous les detachements au service de

grand'gardes, on instituera des soutiens, etc., mais pas sans avancer

quelquefois leur position supposee.
Ce service de sürete pralique sera precede d'une instruction

dans le service d'eclaireurs, de patrouille, ainsi que dans toutes
les particularites du service de grand'garde, donnee sur la place

¦d'exercice; on consacrera ä chaeune de ces pröparations 2 heures,

soit en tout quatre exercices d'une heure.
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Le service par bataillon prendra fin le 2 septembre au soir. Le
ier septembre sera employe aux travaux de proprete et ä une
inspection minutieuse de l'armement, habillement et equipement.
L'apres-midi les troupes seront libres.

Aux inspections du dimanche, on exercera le defile, si possible
par regiment, oü l'on tiendra par-dessus tout au pas reglementaire

de 120 ä la minute. Exercer tambours et musiques de
maniere ä ce qu'ils puissent se remplacer les uns les autres pour les

marches pendant le defile.
Nous rendrons encore attentifs ä l'avis du plan d'instruction de

l'instructeur-chef de l'infanterie, d'apres lequel, eu egard au

temps excessivement court consacre aux exercices par bataillon,
il n'est pas necessaire, en faveur d'exercices ulterieurs d'unites
plus considerables, de le raccourcir encore, par exemple par la
fusion des bataillons en regiments pour des marches et contre-
marches, alors qu'il est possible, avec des bataillons isoles, d'arriver

plus vite sur la place d'exercice, de commencer ainsi plus-
tot les exercices individuels et les faire durer pius longtemps.

B. Exercices de plus fortes unitös.

I. Ecole de regiment et exercices pratiques de regiment
contre regiment, 16 heures.

Le 3 septembre devrait etre employe de la maniere suivante :
Une demi-journee pour exercer l'ecole de regiment avec unites
serrees, avec developpement maximum des bataillons en colonne
de compagnie; l'autre moitie serait consacree ä un combat
methodique avec ennemi marque, oü l'on exercerait surtout l'offensive,

et, si le temps le permettait, on prendrait aussi la defensive;
Prendre bonne note de bien habituer les adjudants de regiment
et de bataillon ä s'oecuper de l'orientation et de l'estimation des
distances de front el en profondeur. Les exercices de grandes
quantites de troupe prenant beaucoup plus de temps que ceux
de bataillons isoles, on ne pourra preparer avec huit heures
d'instruclion le regimenl, pour ce qui est du travail collectif des

bataillons, qu'en cas d'urgence, ä des exercices ulterieurs, ä

moins de travailler tres activement. Pour l'application d'exercices

de regiment sur le terrain, les commandants de division et de

brigade donneront les directions necessaires.

Pour l'education de l'infanterie, il est necessaire de l'instruire
pour des entreprises et combats de nuit, ainsi que de la mettre ä
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la hauteur de s'orienter sur le terrain dans l'obscurite. Dans
l'interet de cette partie de l'instruction de l'infanterie, il serait
desirable, comme pour les exercices de jour, de n'avancer que peu
a. peu, de proportions simples et modestes ä de plus grandes et
plus compliquees. Mais le manque de temps force ä se borner ä

quelques-uns de ces exercices consistant ä peu pres comme suit:
Donner l'alarme ä la troupe et lui faire tenter sans bruit l'altaque
par surprise d'un point doune, ou lui faire occuper une localite,
village, bois, etc. Comme plus forte unite.il faudrait, d'apres les

proportions de l'instruction, employer le regiment.

2. Manceuvres de brigade, environ 16 heures.

Les exercices de brigade seront, les deux jours, des applications,

avec l'aide des deux autres armes combattantes et avec des
adversaires. Les ordres du chef de division font regle pour
l'emplacement et l'execution de ceux-ci. Pour la repartition taclique,
voir le Supplement ä la derniere parlie du reglement d'exercice.
Neanmoins, il ne sera pas inutile de rappeler que, dans un combat

serieux, ce n'est pas seule la force numerique des troupes
sur le champ de bataille qui decide de la journee, mais bien plus
le nombre des armes mises reellement en jeu, et que, puisque la
plus grande energie est dans l'action oü, avec une juste appreciation

du feu de l'ennemi, on emploie jusqu'au dernier fusil, cet

emploi temporaire de toutes les forces disponibles fait aussi une
grande impression sur les exercices pacifiques, car, d'apres les

circonstances, on fait entrer en activite non seulement le soutien,
mais encore les compagnies de ligne principale des bataillons
engages en premiere ligne. Dans tous les exercices preparatoires
aux manceuvres de division il ne faut pas, de la compagnie isolee-

jusqu'ä la brigade, oublier les trois prineipes suivants:
a) Diseipline du feu sans reproche.
b) Oecupation judicieuse du terrain pour eviter des pertes.
c) Action energique, surtout d^ns la decision.

Berne, le 25 juillet 1889.

L'instructeur d'arrondissement de la IIP division,
A. Walther, colonel.

Approuve :

Berne, le 30 juillet 1889.

Le commandant de Ia IIP division d'armee,
Feiss.

(A suivre.f
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